           CONSEIL de DEVELOPPEMENT du PAYS de L’ILE DE RE

                 Compte rendu de la réunion du groupe de travail 

       << VIVRE ENSEMBLE >>

                              Tenue au BOIS PLAGE  le 17 octobre 2005

Présents : Mmes J.Brun / Y.Riboulet

  
      Mrs J.Pawlak / D.Canard / G.Guillet / B.Dorin

Référents Animateurs: Y.Riboulet / B.Dorin

La séance est ouverte par le président de séance B.Dorin animateur référent vers 19h

Le compte rendu de la réunion du 26 septembre est accepté à l’unanimité à l’exception de D.Canard dont s’était la première participation.

Il lui est demandé de bien vouloir se présenter rapidement : 

Il travaille actuellement en CDD au musée E.Cognacq à Saint Martin. 

Ayant constaté la demande de besoins, il a un projet de création d’une activité de « services multiples et divers » pour assurer toutes sortes de prestations auprès des particuliers, c'est-à-dire accomplir des tâches 

ex : dépannage rapide que les artisans sur les chantiers ne sont pas en mesure de réaliser, livraison à domicile pour les personnes âgées etc…

Il est procédé à un tour de table sur les sujets qui ont été abordés lors de la réunion du 

26 /09. Il en ressort :

· le besoin d’une maison de soins dits de première urgence en complément des structures existantes SAMU, Pompiers. Il semblerait que les médecins de garde soient difficilement joignables les W.E…

· l’engagement de la responsabilité en cas de secours de première urgence d’une personne peu qualifiée (non secouriste) devient problématique. Les témoins d’un drame sont devenus prudents, ils préfèrent faire appel aux services officiels, gendarmerie, pompiers, médecins

                (accidents de la route, accident au cours d’une compétition sportive etc. …

· le besoin d’une garderie relais serait très utile pour les parents qui travaillent et qui ont des problèmes d’horaire pour aller chercher leurs enfants à la sortie des écoles. Ce service pourrait être fait sous une forme associative rétaise. Dans chaque village plusieurs personnes disponibles et bénévoles appartenant à l’association assureraient le créneau horaire entre l’heure de sortie de l’école et la prise en charge des enfants gardés par les parents, également en cas de nécessité, retard des parents dû aux transports ou autres causes.

Il pourrait s’envisager comme cela existe dans des agglomérations fonctionnant en intercommunalité et soutenu par la Maison de France une fondation «  Maison de Garde » 

De nos débats sur « Vivre Ensemble » émergent 5 pôles.

1. La santé 

l’information / la prévention : les soins/ l’accompagnement 

2. La culture

l’histoire du pays / l’éducation / l’information échange du savoir et savoir faire 

3. La famille 

enfance / adolescence / parentalité / grand parentalité 

aide / coopération / éducation / formation / information / orientation

      4.   Le sport 

éducation / rencontres / cohésion 

      5.   L’environnement
Gestion du territoire / protection des ressources naturelles / initiatives locales / éducation 

L’objet d’un tel projet étant de rendre chacun d’entre nous plus « acteur » dans son pays en réunissant nos forces. Cette « maison de garde » ou maison intercommunale des associations aurait pour objectif non pas de remplacer ce qui existe mais de réunir les associations et autres formes de services afin de centraliser le tout.

Cette maison serait un point de rencontre, d’orientation, de renseignements sur les services existants, lieu d’accueil et d’échanges…mêlant professionnels et bénévoles engagés et formés. Si structure il y avait elle devrait être située au centre de l’Ile pour les facilités d’accès ( lieu + téléphone)

L’intérêt d’un tel étant de pouvoir mieux « vivre ensemble » non seulement d’un point de vue intergénérationnel, mais aussi s’ouvrir aux résidents permanents, secondaires, saisonniers et touristiques. 

Il faut évaluer les besoins et la faisabilité d’un tel projet c'est-à-dire, financier, économique.

Dans un premier temps il serait judicieux de faire l’inventaire des associations caritatives existant sur l’Ile. Il n’est peut être pas nécessaire de refaire ce qui existe. Si ces associations fonctionnent correctement il faut s’en inspirer, s’en servir de modèle, peut être élargir leur champ d’action sur le territoire rétais. Mme J.Brun se propose de faire l’étude des associations caritatives rétaises et de nous en faire un compte rendu lors de la prochaine réunion. Cette proposition est acceptée.

Vivre Ensemble c’est aussi plus de solidarité << Intergénération>>.

Historiquement les rétais, agriculteurs, marins pécheurs ont toujours été très solidaires. Cette solidarité était certainement liée  à l’insularité et aux conditions de vie de l’époque.. 

A la fin du siècle dernier, début 20ième siècle ont été créé des coopératives agricoles, de panification, des secours mutuels (bien avant la sécurité sociale…), les constructions des pêcheries, des digues de protection des côtes, des marais salants en sont encore aujourd’hui de beaux témoignages.

 A début du 20ième dans presque chaque village se sont créés des sociétés de gymnastique, des unions musicales, théâtrales dont certaines existent encore, preuves que les rétais savaient déjà <vivre ensemble>. Aujourd’hui il faut qu’ils réapprennent à < vivre ensemble> en tenant compte des moyens modernes dont ils disposent : la maison de la culture 

‘’ la Maline’’, les musées, les installations sportives qui sont de superbes lieux de rencontre intergénération les jours d’événements.

Quand le groupe de travail aura identifié les besoins pour << vivre ensemble >> et les aura hiérarchisé, il faudra réfléchir sur la mise en oeuvre d’un plan d’actions et en définir les moyens. 

G.Guillet s’étonne que ne soit pas abordé l’urbanisme qui est un sujet important dans le thème « vivre ensemble », J.Pawlak membre du bureau du CDV informe les participants que ce thème a été pris en compte par un autre groupe de travail. Il rappelle que la réunion plénière aura lieu au BOIS le 3 novembre à 18H.

La séance est levée vers 20h          

La prochaine réunion aura lieu le

Lundi 14 novembre à 18h 30, 

Salle des Eridolles au Bois Plage
. 
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